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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la ville
Question écrite n° 115484

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc se référant, auprès de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, aux propositions de la mission commune d'information sur le bilan et les perspectives d'avenir des
politiques conduites envers les quartiers en difficulté depuis une quinzaine d'années (rapport sénatorial rendu
public fin octobre 2006), lui demande les perspectives de son action à l'égard de la proposition tendant à
supprimer l'agrément préfectoral « bureaux » dans les quartiers faisant l'objet d'une opération de rénovation
urbaine.
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